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Article 7 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LYON, 
184 Rue Duguesclin 69433 LYON Cedex 03, dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site internet www.telerecours.fr . 
 

 
TOURNON-SUR-RHÔNE le 10 mars 2025 

 
Le Maire, 
Frédéric SAUSSET 
 
 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
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